
LUNDI LE 13 JUILLET 2009

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION RÉGULIÈRE 
du Conseil municipal tenue le 13 juillet 2009 à 19h30

VILLE DE SAINT-QUENTIN

PRÉSENT-E-S: Le Maire Robert Beaulieu; les conseiller-ères Rodrigue Levesque, Marie-
Josée Thériault, Jocelyne Bossé et Rita Gagnon.

AUSSI PRÉSENTES: Suzanne Coulombe, Directrice générale/Greffière et Linda Borris, 
secrétaire administrative.

Le Maire appelle l=assemblée à l=ordre et récite une prière.

RÉSOLUTION 2009-92

Il est proposé par la conseillère Jocelyne Bossé et appuyé de la conseillère Rita Gagnon, que l=ordre du 
jour soit adopté tel que présenté.  VOTE UNANIME.

RÉSOLUTION 2009-93

Il est proposé par la conseillère Rita Gagnon et appuyé de la conseillère Marie-Josée Thériault, que le 
procès-verbal de la réunion régulière du 9 juin 2009, soit adopté tel que présenté. VOTE UNANIME.

RÉSOLUTION 2009-94

Il est proposé par le conseiller Rodrigue Levesque et appuyé de la conseillère Jocelyne Bossé, que les 
procès-verbaux des réunions ordinaires des 9 juin 2009 et 22 juin 2009, soient reçus tels que 
présentés. VOTE UNANIME.

AFFAIRES DÉCOULANT DE LA RÉUNION DU CONSEIL DU 9 JUIN 2009

RÉSOLUTION 2009-95

Il est proposé par la conseillère Marie-Josée Thériault et appuyé de la conseillère Rita Gagnon, qu’un 
appel d’offres soit lancé, du 15 juin 2009 au 13 juillet 2009, en vue du déménagement ou de la 
démolition du Garage Rousseau, sis au 242, rue Canada. VOTE UNANIME.

RÉSOLUTION 2009-96

Il est proposé par la conseillère Jocelyne Bossé et appuyé de la conseillère Marie-Josée Thériault, que la 
soumission la plus basse, en l’occurrence celle de LCL Excavations, au cout* de 675 181,50$, en vue 
du remplacement des conduites d’aqueduc et d’égouts sur la rue Canada, phase 3, soit acceptée telle 
que soumise. VOTE UNANIME.

RÉSOLUTION 2009-97

Il est proposé par le conseiller Rodrigue Levesque et appuyé de la conseillère Jocelyne Bossé, que le 
Plan quinquennal du Fonds de la taxe sur l’essence soit modifié, en vue de l’aménagement des 
trottoirs sur la rue Canada.VOTE UNANIME.
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RÉSOLUTION 2009-98

Il est proposé par la conseillère Rita Gagnon et appuyé de la conseillère Marie-Josée Thériault, qu’une 
demande soit acheminée à la Société de développement régional en vue d’obtenir un soutien financier 
relié aux couts* d’approvisionnement en eau à l’usine du Groupe Savoie, évalués à 309 566$. VOTE 

UNANIME.

RÉSOLUTION 2009-99

Il est proposé par le conseiller Rodrigue Levesque et appuyé de la conseillère Jocelyne Bossé, que les 
services de l’arpenteur Pierre LeBrun, soient retenus, en vue de l’arpentage d’une parcelle ajoutée à
la rue Gallant. VOTE UNANIME.

RÉSOLUTION 2009-100

Il est proposé par la conseillère Jocelyne Bossé et appuyé de la conseillère Marie-Josée Thériault, que les 
étudiantes suivantes soient embauchées à la Municipalité dans le cadre du programme provincial 
SEED et du programme fédéral Carrière-Été, à partir du 15 juin 2009 pour une période de huit à dix 
semaines selon le poste :

Tourisme : Daphnée Gauvin-Roy
Centenaire : Marie-Ève Pelletier. VOTE UNANIME.

RÉSOLUTION 2009-101

Il est proposé par la conseillère Marie-Josée Thériault et appuyé de la conseillère Rita Gagnon, que la 
facture de l’Association touristique du Restigouche, au cout* de 337,50$, en vue de la cotisation de 
membres 2009-2010, soit acquittée. VOTE UNANIME.

RÉSOLUTION 2009-102

Il est proposé par la conseillère Marie-Josée Thériault et appuyé de la conseillère Jocelyne Bossé, que la 
soumission de Yves Chouinard Inc., au cout* de 11 075,00$, tvh incluse, en vue des travaux de 
fondation de l’aménagement du monument du Centenaire (feuille d’érable géante), soit acceptée 
telle que présentée. VOTE UNANIME.

RÉSOLUTION 2009-103

Il est proposé par le conseiller Rodrigue Levesque et appuyé de la conseillère Marie-Josée Thériault, que 
le contrat d=entretien ménager à l=ancienne gare entre la Ville de Saint-Quentin et Condé Gauvin, 
soit conclu du 15 juillet 2009 au 14 juillet 2012, moyennant la rémunération mensuelle de 575,00$, et 
ce, selon les recommandations énumérées dans ladite entente. VOTE UNANIME.

AFFAIRES DÉCOULANT DE LA RÉUNION DU CONSEIL DU 22 JUIN 2009

RÉSOLUTION 2009-104

Il est proposé par le conseiller Rodrigue Levesque et appuyé de la conseillère Marie-Josée Thériault, que 
les factures du mois de mai 2009 des comptes ci-dessous, soient approuvées telles que présentées :

Compte général 221 506,55$
Salaires de mai 2009     46 893,95$
Compte eau et égouts     65 348,67$ 
Total payé en mai 2009 333 749,17$ VOTE UNANIME.
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RÉSOLUTION 2009-105

Il est proposé par la conseillère Jocelyne Bossé et appuyé du conseiller Rodrigue Levesque, que la 
soumission la plus basse soit, celle de Roy Hydraulique Ltée, en vue de la fabrication  de  huit  
boulons  d’ancrage  pour  la  fabrication de la base de la feuille d’érable géante, au cout* de 
332, 00$ plus taxe, soit acceptée telle que présentée. VOTE UNANIME.

RÉSOLUTION 2009-106

Il est proposé par la conseillère Rita Gagnon et appuyé de la conseillère Marie-Josée Thériault, qu'un 
montant de 92 919,50$, étant le premier versement pour l’année financière 2009-2010 dans le cadre de 
l’Entente sur le Fonds de la taxe sur l’essence (FTE), soit déposé dans un fonds de réserve, et ce, en 
vue du financement des projets prévus dans le plan quinquennal approuvé. VOTE UNANIME.

RÉSOLUTION 2009-107

Il est proposé par le conseiller Rodrigue Levesque et appuyé de la conseillère Jocelyne Bossé, que la 
soumission la plus basse, en l’occurrence celle de Morin Curbing, au cout* de 764 983,20$ plus tvh, 
en vue des travaux reliés à la construction de nouveaux trottoirs et bordures sur la rue Canada, soit 
acceptée telle que soumise.VOTE UNANIME.

RÉSOLUTION 2009-108

Il est proposé par la conseillère Jocelyne Bossé et appuyé de la conseillère Marie-Josée Thériault, qu’un 
avis final de fermeture des services d’eau et égouts soit adressé aux propriétaires de résidence dont la 
facture n’aura pas été acquittée en entier au 20 juillet 2009. VOTE UNANIME.

AFFAIRES NOUVELLES

MODIFICATION AU PLAN QUINQUENNAL 2005-2009 (TROTTOIRS RUE CANADA)

RÉSOLUTION 2009-109

Il est proposé par le conseiller Rodrigue Levesque et appuyé de la conseillère Rita Gagnon, que le plan 
quinquennal de dépenses en immobilisation 2005-2009 sur le transfert des recettes tirées de la taxe 
fédérale sur l’essence (FTE), soit modifié de sorte que le projet no 4 (réservoir d’eau potable) soit annulé 
et remplacé par le projet de construction de trottoirs sur la rue Canada pour la somme de 
270 597,00$. VOTE UNANIME.

AJOURNEMENT

Il est proposé que la réunion régulière soit ajournée à 20h.

                         
Suzanne Coulombe, Greffière Robert Beaulieu, Maire

*La Ville de Saint-Quentin applique la nouvelle orthographe de l’Académie française (www.orthographe-recommandée.info).


